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Art. 2, al. 2, ch. 3 à 7  
 
2Sous réserve des dispositions de l’article 53, il déploie ses activités sur les sites suivants:  
(Chiffres 1 et 2: inchangés.)  
 
Suppression de:  
3. l’Hôpital du Val-de-Travers, à Couvet;  
4. l’Hôpital du Val-de-Ruz, à Landeyeux;  
5. l’Hôpital du Locle, au Locle;  
6. l’Hôpital de la Béroche, à Saint-Aubin-Sauges;  
 
Maintien de:  
7. l’Hôpital La Chrysalide, à La Chaux-de-Fonds.  
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